
2015, année record pour l’activité  
du Groupe BEI* en France
avec 8,7 milliards d’euros de financements  
nouveaux

Performance exceptionnelle pour l’action climatique et premiers projets du 
Plan Juncker 

Fort de son expertise et de son attractivité financière grâce à sa notation triple A, le Groupe 
Banque européenne d’investissement (BEI) est un acteur clef de la relance par l’investissement 
en Europe. En France, avec un peu plus de 8,7 milliards d’euros de financements nouveaux en 
2015, le Groupe BEI a dédié près de la moitié de son action (46 %) en faveur de l’action climat. 
Cette performance climatique dépasse de loin l’objectif (25 %) fixé par la BEI au niveau de l’Union 
européenne, plaçant la France en tête avec le Royaume-Uni des pays européens bénéficiaires des 
investissements climatiques.

2015 a aussi été l’année des premières concrétisations du Plan d’investissement pour l’Europe 
(« plan Juncker ») en France, ainsi que des premières mesures face à la crise des réfugiés. 

Forte croissance entre 2012 et 2015 (+89 %)

Le Groupe BEI a joué un rôle contra cyclique depuis la crise de la zone euro, et notamment depuis 
l’augmentation de son capital décidée en juin 2012, mobilisant moyens, compétences et expertise 
pour atténuer ses effets. Cela s’est concrètement traduit par un quasi doublement de son activité 
en France depuis 2012.

*Le Groupe BEI comprend la Banque européenne d’investissement (BEI) et le Fonds européen d’investissement (FEI), filiale dédiée au soutien des PME et à la micro-finance.

Activité du Groupe BEI en 2015 : 

BEI :  7,9 milliards d’euros dans les secteurs de l’éduca-
tion, de la transition énergétique, du soutien aux 
entreprises et à l’innovation et de la modernisa-
tion des infrastructures. 

FEI :  785 millions d’euros dédiés au soutien des PME 
et à la microfinance. 

La mobilisation exceptionnelle du Groupe BEI en 
France en 2015 pour soutenir l’économie réelle a 
été menée de concert avec ses partenaires publics 
(Groupe Caisse des dépôts) et privés (réseau bancaire).
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Performance exceptionnelle pour l’action climatique 

Au cours de l’année de la COP21, en ligne avec les objectifs de la Loi sur la transition 
énergétique pour la croissance verte d’août 2015, la BEI a fait de l’action pour le climat une 
priorité, y consacrant près de la moitié de ses investissements (46 %) en France en 2015. 
Une performance qui dépasse largement l’objectif (25 %) fixé par la BEI au niveau de l’Union 
européenne, plaçant la France en tête avec le Royaume-Uni des pays européens bénéficiaires 
des investissements climatiques. 

Premières concrétisations du Plan Juncker

2015 a été l’année du lancement du Plan d’investissement pour l’Europe avec une première 
concrétisation au niveau européen dès mai 2015 en France. Le FEI et Bpifrance ont signé 
le 12 mai 2015 un accord financier qui permettra à la banque publique d’investissement de 
soutenir les entreprises innovantes pour un montant total de 420 millions d’euros. D’autres 
financements emblématiques dans le secteur de l’action climatique ont suivi tels que les 
1ères sociétés de tiers-financement pour la rénovation énergétique des logements privés 
financées en régions Ile de France et Picardie, les prises de participation dans le premier 
fonds d’investissement en France entièrement dédié à la Troisième Révolution Industrielle en 
région Nord-Pas de Calais (20 M€) ou dans Capenergie 3, fonds d’investissement consacré au 
développement des énergies renouvelables (50 M€). Cette prise de participation permettra de 
financer des moyens de production d’énergie d’une capacité globale de plus de 500 mégawatts, 
tout en attirant d’autres investisseurs à l’international. 

Coup de projecteur 

-  1eres sociétés de tiers-financement pour la rénovation énergétique des logements 
privés financées en régions Ile de France et Picardie.

-  Soutien à la rénovation et à l’optimisation énergétique des bâtiments des asso-
ciations, coopératives et autres entreprises de l’Economie Sociale et Solidaire, 
avec le Crédit coopératif (75 M€). 

-  1er financement de la BEI (500 M€) en faveur du logement intermédiaire en France 
avec à la clef la construction de 12 000 logements intermédiaires en zones ten-
dues d’ici 2019.

-  2 milliards d’euros consacrés au développement des transports durables, dont 
700 millions d’euros en Région Ile-de-France pour la modernisation du « Tran-
silien » et des lignes 2, 5 et 9 du métro parisien. 

Plan Juncker en France 

Un total de 1,3 milliard d’euros a été mobilisé par le Groupe BEI pour mettre en 
œuvre les premières opérations du Fonds européen pour les investissements 
stratégiques (EFSI) en France, devant catalyser 7 milliards d’euros d’investisse-
ments. Les projets financés sont à caractère plus risqué, l’objectif étant de soutenir 
l’investissement sur certains secteurs d’activité prioritaires pour l’avenir de l’éco-
nomie européenne comme la transition énergétique, le développement de l’inno-
vation notamment par les PME ou les infrastructures de l’économie numérique.

Forte mobilisation de la BEI pour soutenir l’innovation, les entreprises et 
la formation des jeunes 

La relance de l’investissement continue d’être le premier objectif de la BEI en France. Cela s’est 
notamment concrétisé en 2015 par le soutien aux entreprises, à l’innovation et la formation-
recherche, ainsi qu’à la formation des jeunes. Un peu plus de 1,7 milliard de financements 
nouveaux ont ainsi été consacrés en 2015 aux PME et à la recherche-développement. 

Le FEI, une filiale  
dédiée aux PME
En France, en 2015, le FEI a :

-  pris 13 participations dans des 
fonds de capital-risque à hauteur de 
450 millions d’euros et réalisé 4 co-
investissements pour 18 millions 
d’euros qui ensemble vont mobiliser 
presque 2,4 milliards d’euros de 
capitaux ;

-  accordé 8 garanties pour un total de 
308 millions d’euros, qui permettront 
à des PME de bénéficier de 
2,4 milliards d’euros de nouveaux prêts ;

-  engagé 9,1 millions d’euros dans le 
cadre d’opérations de microfinance 
qui vont contribuer à l’octroi de 
microprêts pour un montant global de 
98,5 millions d’EUR. 

Depuis le début de son activité, le FEI a 
soutenu plus de 15,500 microentreprises 
en France, permettant la préservation de 
près de 17,000 emplois.

Le FEI a ainsi soutenu en 2015 le fonds 
franco-allemand Partech Growth :  
c’est la première fois que le FEI, 
Bpifrance, et la KfW investissent 
conjointement dans un fonds de 
capital-croissance. Partech Growth est 
un fonds de capital-croissance géré par 
Partech Ventures, qui apporte entre 10 
et 50 millions d’euros aux entreprises 
« tech » et digitales à très forte 
croissance. Ce  co-investissement (75 M€) 
avec son effet catalyseur a permis à 
Partech Growth de dépasser à ce jour les 
370 millions d’euros.

L’année 2015 a été marquée par un 
soutien accru du FEI à des projets à 
fort impact social, notamment grâce 
au lancement de EaSI, le programme 
successeur de « Progress microfinance ». 
Dans ce cadre, l’ADIE a bénéficié en 2015 
d’une garantie de 55 millions d’euros 
qui va permettre de soutenir plus de 
6 000 micro-entreprises françaises, 
en création ou en développement. Le 
FEI a également déployé le fonds de 
fonds d’impact social - Social Impact 
Accelerator (SIA) - dédié au soutien 
des entreprises sociales européennes 
avec la signature  en France en 2015 de 
deux transactions : Phitrust Partenaires 
Europe (10 M€) et Citizen Capital II 
(15 M€), dont l’objectif est de soutenir 
des entreprises dans les banlieues et 
zones urbaines considérées comme 
sensibles.

www.eif.org/france



La BEI soutient l’innovation ! 
A titre d’exemples : 
-  La BEI a financé à hauteur de 25 millions d’euros la start-up franco-allemande Qwant pour le 

développement de son moteur de recherche européen à fort potentiel. La BEI a également 
soutenu des projets technologiques à forte valeur ajoutée comme Airbus (54M€) pour améliorer 
l'efficacité énergétique et la consommation de carburant des appareils, et pour la première fois 
le synchrotron européen de Grenoble (65 M€) qui permettra de financer le projet innovant ESRF-
EBS (Extremely Brilliant source) mobilisant actuellement les 21 pays partenaires de l’ESRF. 

-  La BEI a financé à hauteur de 9 millions d’euros les activités de Recherche et Développement en 
France du groupe Sartorius sur le site d’Aubagne dans les Bouches du Rhône pour développer 
des solutions innovantes (notamment filtrage, capteurs, et automatisation) pour la production 
d’anticorps monoclonaux et de vaccins. 

Au plus près des besoins de financement des entreprises 
En tant que vecteurs de croissance et d’emploi, les petites et moyennes entreprises (PME) et les 
microentreprises sont une priorité pour le Groupe BEI qui met à leur disposition une palette d’outils 
diversifiés : prêts à moyen et long terme, prêts mezzanine et fonds propres, garanties. 

L’action du Groupe s’est concrétisée en 2015 par 703 millions d’euros de financements de la BEI 
en faveur des PME-ETI via notamment la Banque Fédérative Crédit du Crédit Mutuel (400 M€), le 
Groupe Crédit Agricole (150M€), le Crédit Mutuel Arkéa (150M€), ainsi que 785 millions d’euros de 
prises de participation ou de garanties par le FEI. 

La BEI prépare l’avenir ! 
La BEI et le Groupe Caisse des Dépôts ont renforcé leur partenariat par la signature d’une enveloppe 
de 2 milliards d’euros pour faciliter les investissements des collectivités locales, en particulier pour 
les collectivités qui ont le moins accès aux financements. 

Un investissement global de 729 millions d’euros a été consacré aux collèges, lycées et 
universités pour donner plus de chances de réussite aux jeunes. Six régions françaises (Franche-
Comté, Champagne-Ardenne, Limousin, Haute-Normandie, Picardie et Auvergne) ont ainsi été 
accompagnées par la BEI dans leur projet de modernisation des établissements, pour un montant 
total de 288 millions d’euros. Les départements de Seine et Marne et de l’Essonne ont également 
bénéficié du soutien de la BEI pour leurs collèges pour des montants respectifs de 100 et 85 millions 
d’euros. 

Quant à l’Opération Campus, la BEI a signé en 2015 des financements en faveur de l’université 
de Lille (21 M€) et de Saclay-Centrale (85 M€). Le FEI a financé à hauteur de 30 millions d’euros le 
nouveau programme Erasmus+ qui permettra à 2 000 étudiants désirant faire un Master en France 
pour un étranger ou à l’étranger pour un français d’en être bénéficiaires. 
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En outre, en réponse à la crise des réfugiés, la BEI a approuvé le financement de 50 millions d’euros 
pour les hébergements en partenariat avec la société d’économie mixte ADOMA, filiale du Groupe 
SNI (Caisse des dépôts). La BEI a également signé un accord de partenariat avec la Banque de 
Développement du Conseil de l’Europe avec une dotation de 5 M€ au Fonds pour les migrants et 
les réfugiés (MRF) qui financera en priorité des centres d’accueil et de transit en Europe. 

Des investissements stratégiques pour les citoyens 
Durant toute l’année 2015, la BEI a continué à soutenir la modernisation des infrastructures 
stratégiques pour les habitants dans des secteurs clefs tels que le transport ou encore la santé. 

Près de 2 milliards d’euros ont été consacrés à la modernisation des moyens de transport collectifs. 
La Région Ile de France a été le premier bénéficiaire de ces financements avec un investissement 
global de 700 millions d’euros pour le renouvellement du matériel roulant Francilien. Dans la 
Région Pays de la Loire, le financement de la BEI (231 M€) est consacré au développement de 
la ligne LGV, ainsi qu’à la modernisation des Trains Express Régionaux (TER). De la même façon, 
dans la Région Bretagne 255 M€ ont été consacrés à ces projets. Pour Lille Métropole, 100 millions 
d’euros seront consacrés à la modernisation du métro. 

Conformément à son engagement de soutenir le Plan Hôpital d’Avenir, la BEI a financé, en 2015, la 
rénovation et la modernisation du centre hospitalier de Melun (prêt direct de 70M€ réalisé dans la 
cadre de la coopération avec la CDC). 

Enfin la BEI a facilité le financement obligataire de l’extension du Port de Calais par la mise en place 
d’un instrument de rehaussement de crédit pour 50M€ dans le cadre de l’initiative Obligations de 
Projet.

Pour plus d’informations sur la BEI en France : www.eib.org/france
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